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BZSUME

Le développement de la  technologie est un puissant facteur, non seulement 

de progrès industriel, mais aussi de progrès économique en général pour tout 

pays mais surtout pour les pays en développement, groupe auquel appartiennent 

les pays islamiques. Par conséouent, la coopération technologique peut jouer 

un rôle extrêmement important dans l'accé lération  du développement industriel et 

économique des pays islamiques.

Parmi les secteurs industriels qui o ffrent le  plus de possib ilités à la  

coopération, i l  convient de mentionner : la  sidérurgie, les engrais et la  

pétrochimie, les te x t ile s , les industries alimentaires et l'industrie  des 

machines agricoles, et ceci pour des raisons concernant les aspects suivants : 

d'abord l'ex istence de ressources naturelles, et notamment minérales, importantes; 

ensuite l'in frastructure en matière de recherche-développement; enfin le  

personnel disponible actuellement et dans l'a ven ir.

I l  convient également de mentionner qu’ en ce qui concerne les installations 

industrielles et techniques de recherche-développement, les pays islamiques ont 

du retard par rapport aux pays industrialisés. La situation est encore plus 

grave en ce qui concerne le  personnel qualifié  pour la  recherche-développement. 

Toutefois, si l'on  tien t compte de l'in frastructure industrielle, des possib ilités 

en matière de recherche-développement, des ressources naturelles et notamment 

minérales, les domaines propices à la  coopération technologique sont, dans un 

premier temps, les suivants :

a) Mise en commun des ressources financières et du personnel disponibles 

pour résoudre les problèmes technologiques les plus critiques des pays 

intéressés ;

b) Programme commun de formation et de perfectionnement du personnel 

nécessaire pour la  recherche technologique et le  développement de la  

technologie;

c) Identification  des centres de formation pour le  personnel des centres 

de recherche-développement en vue de l'établissement de centres 

technologiques sous-régionaux efficaces dans certains secteurs 

industriels ;

a) Elaboration de directives générales communes pour l'amélioration des 

politiques technologiques au niveau national;



e) Création d'un fonds technologique islamique destiné à financer 

certaines activ ités  de recherche-développement ;

f )  Adoption d’ une position commune vis-a-v is  des fournisseurs étrangers 

en cas d'importation d'une technologie cruciale qui intéresse un 

certain groupe de pays;

g) In tensification  de la  coopération technologique b ila téra le  ou multi

la téra le  entre divers pays intéressés et entre leurs institu ts de 

recherche-développement ;

h) Mise au point commune de technologies déterminées susceptibles de 

répondre à des besoins humains essentiels.

I . Introduction

La recherche technologique et le  développement de la  technologie sont 

indispensables dans tout pays pour assurer le  développement rapide de son 

économie, en particu lier de son industrie, et i l s  revêtent une importance toute 

spéciale pour les pays en développement qui désirent atteindre un niveau plus 

élevé d:industrialisation.

Les caractéristiques actuelles de la  recherche-développement, sur le  plan 

technologique, sont te lle s  qu 'elles favorisent beaucoup les pays industrialisés 

à cause des moyens matériels, du personnel et des ressources financières dont 

i ls  disposent à cette fin , ainsi que des possib ilités  qui y existent d'appliquer 

directement les résultats de la  recherche-développement au niveau de la  production 

(et au niveau in d u str ie l).

Cette situation est due à l'évo lu tion  socia le, économique et industrielle 

enregistrée au cours des 200 dernières années dans les pays dits industrialisés 

et dans le  monde d it en développement, et i l  conviendrait de la  modifier en 

faveur de la  majorité des êtres humains qui vivent dans les pays en développement 

afin d'aboutir à une croissance harmonieuse de l'économie mondiale.

Un certain nombre de réunions et de conférences internationales ont abordé 

la  question de la  répartition de la  richesse entre les pays du monde entier et 

i l  y a été longuement question des moyens de modifier les tendances actuelles du 

développement en faveur du Tiers monde. A la  deuxième Conférence générale de 

l'OHUDI, qui s 'est tenue à Lima en 1975» i l  a été admis qje la  part des pays en 

développement dans la  production industrielle mondiale devrait d 'ic i  à l'an  2000'
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atteindre le  niveau de 25 i .  La réalisation  de cet ob jec tif de 25 %, que 

l'on  appelle l 'o b je c t i f  de Lima, nécessitera un e ffo rt énorme de la  part des 

pays en développement et la  coopération de la  communauté mondiale tout entière; 

c 'est ce qui ressort de l'examen de ces ob jec tifs , effectué à la  troisième 

Conférence générale de l'ONUDI, tenue à New Delhi en janvier 1980.

Parmi les mesures à prendre pour atteindre cet ob jec tif, une place parti

culière est et doit être réservée à la  coopération technologique entre pays en 

développement, coopération qui doit se traduire entre autres choses par la  mise 

en commun de leurs ressources lim itées.

A cause de leur situation, les pays islamiques cnt un rô le non néglige ible 

à jouer dans le  processus d 'industrialisation  du monde en développement, et la  

coopération technologique entre ces pays a par conséquent beaucoup d'importance.

Sur le  plan géographique, ces pays s'étendent de la  partie extrême-orientale 

de l'A fr iqu e  jusqu'à la  partie orientale de l 'A s ie , et des Balkans jusqu'à 

l'équateur, couvrant une fraction appréciable des continents a frica in  et 

asiatique. A cause de cette grande étendue, on y trouve toute une variété de 

ressources naturelles, notamment minérales, des races différentes et des niveaux 

très différents de développement économique général.

Sur les U3 pays Membres, 23 se trouvent en Afrique, ] j  en Asie occidentale,

6 en Asie ou en Extrême-Orient et 1 en Europe; i ls  se répartissent entre quatre 

commissions régionales differentes des Nations Unies. Dix-neuf pays Membres 

appartiennent à la  Ligue arabe qui comprend, entre autres, les membres du Centre 

de développement industriel pour les Etats arabes (CDIEA) et de l'Organisation 

de la  Ligue arabe pour l'éducation, la  culture et la  science (ALECSO). Trois 

Etats Membres ( la  Turquie, l 'I r a n  et le  Pakistan) ont conclu un accord de 

coopération, tandis que la  plupart, voire tous les Membres sont aussi représentés, 

dans plusieurs groupements régionaux ou sous-régicnaux qui n'ont pas un caractère 

exclusivement islamique (par exemple l'ANASE et l'OCAM).

D'un autre côté, l'ex istence des différents sous-groupements géographiques 

favorise la  coopération entre pays islamiques voisins qui ont assez facilement 

accès l'un à l'au tre  et qui présentent certaines similitudes sur le  plan de 

1 'environnement.
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I l  existe par conséquent, sem ble-t-il, d'importantes possib ilités  de 

coopération entre Etats Membres, que l'o n  peut classer comme suit :

a) Pays ayant me infrastructure industrielle relativement développée 

mais dont les ressources sont insuffisantes;

b) Pays ayant une infrastructure industrielle relativement développée 

et disposant de ressources financières;

c) Pays dont l'in frastructure industrie lle  et les ressources financières 

sont insuffisantes;

d) Pays dont l'in frastn ic tu re  industrie lle  est insuffisante mais 

disposant de ressources financières.

Les institutions actuelles de coopération économique aussi bien que 

politiques auxquelles appartiennent certains de- pays islamiques, par exemple 

la  Ligue arabe ou l'AHASE, devraient être considérées comme un cadre de choix 

pour l 'e f f o r t  de développement, en raison des avantages et stimulants supplé

mentaires qui peuvent résulter d'accords de coopération entre un grand nombre de 

pays islamiques. Pour que la  coopération technologique so it e ffica ce , cependant, 

i l  faut défin ir clairement les domaines où e lle  peut s'exercer et créer les 

conditions propres à en fa c i l i t e r  la  mise en oeuvre.

Dans le  présent document, on passera brièvement en revue la  base industrielle 

et technologique qui exisl. ■=• üuni les pays islamiques, d'après les données dont 

dispose l'OHUDI, et l'on  s ’ e ffe cera de déterminer quels sont les arrangements qui, 

en matière de coopération intéressent particulièrement les pays islamiques.

I I .  Quelques considérations fondamentales concernant la  base industrielle et 
technologique des pays islamiques

Une brève analyse des renseignements figurant dans le  tableau 2, qui indique 

la  part de la  production industrielle dans le  PIB to ta l, nous permet d'en t ir e r  

quelques conclusions générales quant à l'importance de l'in du strie  et de ses 

secteurs minier et manufacturier dans le  développement économique des pays 

islamiques.

La part de l 'a c t iv i t é  manufacturière dans le  PIB to ta l, qui est de 1*2 % à 

Bahreïn et de 19 % en Turquie, est encore plus fa ib le dans les autres pays et 

nulle dans le  cas de l ’ Oman. Par contre, l ’ activ.'.té minière Joue un rôle plus 

important, avec 78 % du PIB en Arabie Saoudite, 69 % au Koweït et 68 % dans 1-e 

cas de l'Oman, tandis qu 'e lle  est nulle au Cameroun, en Gambie et au Soudan.



L'analyse des ch iffres mentionnés ci-dessus montre que les pays islamiques 

sont particulièrement tributaires des industries extractives - surtout ceux qui 

produisent du pétrole -  et qu 'ils  sont caractérisés par un degré relativement 

fa ib le  de développement ie l'in du strie  manufacturière, qui est encore à ses 

premiers stades dans la  plupart d'entre eux.

La répartition de la  VAM tota le  suivant les principaux secteurs, qui est 

indiquée ci-après, peut constituer un autre élément d'appréciation important.

Tableau 1

Les principaux secteurs industriels 
de certains pays islamiques en 1970, ,

et leur part dans la  VAM tota le  (en pourcentage)—

Pays Principaux secteurs (avec leur part dans la  VAM)

Cameroun Produits alimentaires (30), production et première 

transformation de métaux non ferreux (13), boissons (12)

Egypte Textiles (32), produits alimentaires (10)

Jamahiriya Tabacs (UL), produits alimentaires (1^ ), autres produits

arabe lybienne chimiques ( i l )

Somalie Produits alimentaires (89)

Soudan Textiles et artic les d'habillement (27 ), produits alimentaires 

(21), boissons (12)

Tunisie Produits alimentaires (19), industrie chimique et fabrication 

d'autres produits industriels (12).

&J Secteurs contribuant pour 10 % ou plus à la  formation de la  VAM tota le  

Source : Les techniques industrielles en Afrique; ONUDI ID/V3.332/6

Tableau 2

Part des principaux secteurs dans le  PIF. to ta l (en pourcentage). 1978

Pajrs ^

1. Afghanistan—

2. A lgé r ie^

3. Bahreïn

U. Bangladesh

Agriculture

57,7

8,5

Industries
extractives

7,9

26,7

Industries
manufacturières

11,3
12,8

52,2 0,0 6,9
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Pays Agriculture
Industries
extractives

Industries
manufacturières

5• Cameroun 32,3 1,1 9,3

6. Tchad^ 1+2,1 1,0 9,9

7. Comores—/ U7,9 - 8,9

8. Djibouti ■ * * • • *

9. Egypte^/ 30,9 3,3 13,8

10. Gabon 5,8 3U,5 5,1+
1/11. Gambie— 58,3 0,3 1,5

12. Guinée 21,3 22,3 6,8

13- Guinée-Bissau^ 62,5 - 0,7

lU. Indonésie 30,5 17,6 9,9

15. Iran 9,0 30,7 11,8

16. Iraq—/ 6.2 55,9 T,l+

17- Jordanie 9,0 l+,0 10,8

18. Tanzanie 1+8,0 0,1+ 8,3

19. Arabie Saoudite-' 0,9 7l+,8 5,0

20. Koweït—/ 0,2 60,2 5,1

21. Liban-/ 8,5 1 3 ,0 --------

22. Libye 2,0 5l+ ,1+ 2,6

23- Malaisie—/ 27,3 5,3 17,0

2k. Maldives . . . . . . . - .

25- Mali-/ 37,7 - 13,5

26. Mauritanie 25,0 12,1 5,7

27- Niger^-/ 53,2 6,9 6,5

28. Oman 3,0 55,8 1,2

29- Pakistan 29,2 0,8 11+,1+

30. Qatar • . . . . .

31. Sénégal 23,1+ — -  1 9 ,8 --------

32. Sierra Leone 31+,2 11,T 7,6

33. Somalie 32,2 5,1+ 9,6

3k. Soudan^/ 36,5 0,7 6,7

35- Syrie 19,8 9,0 10,8

36. Tunisie 15,6 6,9 10,0
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PflVC Aericulture
Industries
extractives

Industries
manufacturières

37• Turquie 25.3 1,0 18,9
1 /

38. Ouganda^ '(h,h 0,2 fc,7
39. Emirats arabes unis 0,9 57,2 U,5

U0. Haut e-Volta 1*5,8 0,1 9,8

Ul. Yémeir^ Uo,6 1,0 5,3

1+2. Yémen démocratique— 17, 0,2 12,3

U3. OLP

Source : Pour 1978 -  OKU, Bulletin mensuel de statistique, novembre 1980 

1/ Bureau de statistique des Nations Unies, 1977.

2/ Aperçu statistique de la  région de la  OEAO, 1980; 1977.

3/ Aperçu statistique de la  région de la  CEAO, 1980; 1976.

..¿J Non connu.

S'agissant des tableaux 1 et 2, i l  convient de souligner que, dans les pays 

éuumérés, des secteurs te ls  que l'in du strie  alimentaire, les boissons et les 

tex tile s  jouent un rôle de premier plan, ce qui éc la ire , dans ses. grandes lignes, 

la  structure sec to rie lle  actuelle de l'in d u strie  manufacturière des pays 

islamiques.

I l  y a lieu  de mentionner que la  production industrielle s'accélère aussi 

dans d'autres pays te ls  que la  Malaisie, l 'I r a n , l 'A lg é r ie ,  le  Liban et la  Syrie, 

et que dans ces pays e lle  atteindra bientôt un niveau élevé.

Après cette analyse générale de la  base industrielle qui existe dans les 

pays islamiques, i l  devrait être intéressant d'examiner de plus près quels types 

d'industries y ont été mis en place, quelles perspectives de déve.oppement 

s 'o ffren t à ces industries et dans quels pays l 'a c t iv i t é  industrielle peut jouer 

un rôle de premier plan dans les arrangements en matière de coopération, e tc .—̂

L'un des principaux secteurs ayant un impact sur le  développement des 

diverses activ ités industrielles et manufacturières est l'indu strie  sidérurgique. 

Parmi les pays islamiques, quelques-uns seulement ont produit une quantité 

appéciable d 'acier en 1975 ou envisageaient i l  y a peu de temps de fa ire  démarrer 

cette production. I l  s 'a g it des pays suivants : A lgérie, Egypte, Lybie,

1/ Les renseignements nécessaires pour cette analyse ont été tirés  
essentiellement d'études mondiales effectuées par l'ONUDI dans différents secteurs, 
sans que l'on  a it cherché à étudier de plus près les statistiques nationales 
concernant les d ifférents pays islamiques.



Mauritanie. Maroc. Iran. Pakistan, Iraq. Syrie. Indonésie et Turquie. Ces 

pays devraient produire au to ta l quelque 28,5 tonnes d 'acier vers 1985, la

production mondiale devant, quant à e l le ,  atteindre 88U à 1 000 millions de
. 2/tonnes—.

A cet égard, i l  devrait être intéressant de vo ir dans quelle mesure les pays 

islamiques disposent des ressources naturelles nécessaires pour mettre en place 

une industrie sidérurgique -  charbon à coke, gaz naturel, ressources hydrauliques, 

ressources forestières, minerai de fe r , minerai de manganèse, gaz brûlé à 

la  torche -  et de déterminer quels pays sont bien placés pour le fa ire .

L'étude de l'OHUDI concernant l'in du strie  sidérurgique^ indique que 

l 'A lg é r ie ,  l'Egypte, le  Gabon, la  Libye, le  Maroc, la  Tunisie, l 'I r a n , l 'I r a q ,  

le  Pakistan, l'A rab ie Saoudite et la  Turquie jouissent à cet égard de conditions 

spécialement favorables pour le  développement de cette industrie, compte tenu 

notamment des ressources naturelles disponibles.

On peut en conclure q u 'il existe actuellement une base large, encore que 

lim itée , pour la  coopération en matière de production sidérurgique, et des 

possib ilités  manifestes de coopération technologique pour la  mise en place de 

cette industrie et son expansion à venir.

Deux branches d 'a c tiv ité  étroitement liées  à l'industrie  sidérurgique -  en 

tant qu 'u tilisa trices de matières premières - sont l'in du strie  des biens 

d'équipement et ce lle  des machines et instruments agricoles.

L'industrie des biens d’ équipement, qui exerce sur l ’ économie des e ffe ts  

assez analogues à ceux de l'indu strie  automobile, est pratiquement inexistante 

dans les pays islamiques. Dans certains de ces pays - en Tunisie, en Malaisie,

au Maroc, en A lgér ie , en Turquie, en Egypte, en Iran et au Pakistan -  e l le  en est
k 1à ses premiers stades— . La demande y est en majeure partie sa tis fa ite  par 

l'im portation de machines provenant de toutes les parties du monde, essentiellement 

des Etats-Unis d'Amérique, de la  Ré.lubrique fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, 

de la  France, de l ' I t a l i e ,  du Japon et de l'URSS, ainsi que de certains pays en 

développement comme l'In de  ou le  Brésil.

2j URIDO/ICIS.ôl - Picture fo r 1^85 o f the World Iron and Steel Industry

¿/ UNIDO/ICIS.25 -  Draft Worldwide Study o f the Ircn and Steel Industry,
1975-2000.

kj UUIDO/ICIS. 70 - L'industrie tes biens de capital (Etude prélim inaire).



L'agriculture joue un rôle très important dans l'économie des pays 

islamiques, qui sont de gros fournisseurs de nombreuses denrées alimentaires et 

qui importent aussi de grandes quantités de produits agricoles - en particu lier 

les pays producteurs de pétrole. La production de machines et d'instruments 

agricoles exerce habituellement une influence directe sur le  niveau du déve

loppement de l'agricu ltu re, et e lle  est par conséquent considérée comme une 

branche importante des activ ités  manuf; cturières.

D'après une étude de l'ONUDI concernant les machines agricoles, les 

installations suivantes, produisant des machines agricoles, existaient dans certains 

pays islamiques en 1975 :

Tableau 3

Outillage Machines
Pays manuel agricoles Moteurs Tracte

Tchad X - - -

Jordanie X - - -

Liban X X - -

Libye X X - -

Sénégal X X - -

Somalie X - - -

Yémen X - - -

Cameroun X - - -

Arabie Saoudite X X - -

Syrie X X - -

Afghanistan X X - -

Algérie X X X X

Iraq X X X -

Maroc X - - -

Soudan X X - -

Egypte X X X -

Iran X X X X

Turquie X X X X

Indonésie X X X -

Pakistan X X X X

Source : UNID0/ICIS.69, Industrie des machines et outils agricoles (Etude p ré li

minaire) et UNIDO/ICIS/119, Etude mondiale sur l'indu strie  des machines agricoles.
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Une analyse de ces données contre clairement que tous les pays islamiques 

considérés disposent des moyens et de la  technologie nécessaires pour produire 

de 1 'ou tillage manuel simple, tandis que quelques-uns seulement peuvent prétendre 

posséder la  gamme complète des produits ind:spensables à une agriculture et à 

une industrie agricole efficaces et modernes.

C'est dans ce domaine qu'existent et que peuvent être mises à p ro fit  des 

possib ilités très intéressantes de coopération sur le  plan technologique et 

sur celui de la  production.

Lorsqu 'il est question de l'in du strie  des machines agricoles et de ses liens 

avec le  secteur agricole , on ne peut fa ire  autrement que de mentionner les 

agro-industries, qui jouent un rôle très important dans le  processus d'industria

lisa tion  du fa it  notamment qu 'elles u tilisen t les ressources nationales dispo

nibles et q u 'il leur faut des investissements relativement peu abondants.

S'agissant des pays islamiques, la  question des agro-industries est encore 

plus importante parce qu'un certain nombre d'entre eux figurent parmi les pays 

les moins avancés - Tchad, Gambie, Guinée, Mali, Niger, Somalie, Soudan, Ouganda, 

Afghanistan, Bangladesh, Yémen démocratique, Maldives, Yémen - où la  situation 

en matière d'approvisionnement alimentaire est assez sérieuse, et qu'en outre 

les pays ci-après font partie du groupe des pays les plus gravement touchés par 

les problèmes alimentaires : Egypte, Guinée-Bissau, Mauritanie, Sénégal,

Sierra Leone et Pakistan.

La structure de l'indu strie  alimentaire mondiale est t e l le  qu'en 1975 une 

centaine de grandes entreprises transnationales trava illant dans ce domaine 

assuraient environ L5 % de la  production mondiale de denrées alimentaires—, et 

que, selon certaines prévisions, ce ch iffre  pourrait passer à plus de 50 % (!) 

d 'ic i  à l'an  2000.

Etant donné que certaines agro-industries sont fortement tributaires de 

la  poss ib ilité  de s'approvisionner localement en matières premières, les pays 

islamiques devraient envisager sérieusement de prendre des mesures décisives dans 

ce domaine, non seulement pour assurer à leur population des possib ilités 

suffisantes d'alimentation, mais aussi pour mettre sur pied une base technolo

gique solide et indépendante en vue du développement accéléré de ce secteur 

industriel essentiel.

¿/ UNIDO/ICIS.65, Projet d'étude mondiale des agro-industries : 1975-3000^
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I l  convient enfin de dire nueloii.es mot.s de 'i 1 industrie des engrais et de 

1 'industrie pétrochimique, du fa it  que certains des pays islamiques figurent 

parmi les plus gros ou les seuls fournisseurs au monde de matières premières de 

base nécessaires à ces industries.

L'industrie des engrais et l'indu strie  pétrochimique sont caractérisées 

notamment par les importants investissements qu 'elles exigent et par leur 

complexité technologique, du fa it  qu 'elles u tilisen t habituellement des procédés 

et du matériel de haut niveau technique. Les matières premières de base néces

saires à ces deux types d'industries sont le  gaz naturel, le  naphta, le  fuel o i l  

et le  charbon, le  phosphate naturel, le  soufre et le  sel de potasse.

Alors que les pays islamiques sont presque les seuls à pouvoir approvisionner 

ces industries en matières premières (gaz naturel, pétrole brut, phosphate 

naturel, soufre), les entreprises elles-mêmes ont été implantées hors des 

frontières de ces pays et des autres pays en développement—̂

L'analyse ci-dessus de la  base industrie lle  existant dans les pays islamiques 

serait très incomplète s i l 'o n  ne mentionnait pas des industries te lle s  que 

l'industrie  te x t ile ,  la  fabrication de machines industrielles simples, les 

fonderies et les forges, qui sont des activ ités assez bien établies, en particu lier 

dans des pays comme l'Egypte ou le  Pakistan.

La base industrielle actuelle des pays islamiques permet de nourrir des 

espoirs ju s tifié s  en ce qui concerne une coopération plus étro ite  et à long terme 

pour la  recherche-développement sur le  plan technologique dans certains domaines 

vitaux dont i l  sera question dans la  suite du présent document.

Ce n 'est pas le  manque de ressources matérielles ou financières mais celui 

de main-d'oeuvre qualifiée qui constitue le  problème le  plus grave pour les pays 

islamiques; la  solution de ce problème, à savoir le  développement industriel et 

économique, doit fa ire  l 'o b je t  d 'e ffo rts  systématiques et être au coeur de la  

stratégie globale de progrès économique.

6/ Ainsi, en 19Ô0, la  production mondiale d'éthylène s 'é lèvera  à 
58 millions de tonnes environ, dont 1,8 m illion de tonnes pour les pays 
islamiques; la  production mondiale de chlorure de vinyle sera de 18 millions 
de tonnes environ, dont un peu plus de 0,6 m illion de tonnes seulement pour 
les pays islamiques; la  situation est sim ilaire en ce qui concerne les autres 
produits.



-  Ih -

I I I .  La oase de la  recherche-développement dans les pays islamiques

La base nécessaire pour la  recherche-développement se compose habituellement 

d 'institu tions, d'équipement et de main-d'oeuvre. Les pays islamiques sont, sur 

le  plan de la  base technologique, sérieusement désavantagés par rapport aux pays 

industrialisés, en particu lier parce qu 'ils  n'ont nas la  main-d' oeuvre très 

qualifiée et les cadres dont i ls  auraient besoin à cette fin  e t , dans une moindre 

mesure, parce qu 'ils  ne disposent pas des institutions et de l'équipement 

nécessaires. On trouvera, au tableau L, quelques données fondamentales concernant 

le  problème.

Un autre problème important à mentionner à cet égard est la  nécessité d 'avoir 

au niveau national une politique technologique à longue échéance qui so it bien 

défin ie et en accord avec les ob jectifs  de développement à long terme.

I l  convient aussi de mentionner clairement que la  politique technologique, 

qui devrait comprendre non seulement la  détermination des ob jectifs  à long terme, 

mais avisai la  mobilisation des ressources nécessaires pour atteindre ces ob jec tifs , 

jouera ua rô le  d éc is if dans l 'e f f o r t  de coopération entre l'ensemble des pays 

islamiques ou entre groupes de pays.

S'agissant de la  base qui existe actuellement pour la  recherche-développement 

i l  y a lieu  de prendre essentiellement en considération les données fondamentales 

ci-après.
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Tableau I4

Dépenses de R-D dana certains pays en développement, répartition  de cea dépenses 
entre la  recherche pure, la  recherche appliquée et les projeta p ilo tes  de développement, 

et ven tila tion  entre la  production (in d u s tr ie lle ) et Renseignement supérieur

Pays Année/Monnaie

Total dea dépenses de R-D

Recherche
pure
%

Recherche
appliquée

%

Projets 
p ilo tes  
de dévelop
pement 

% Production
Enseignement
supérieur

en m illie rs  
d 'united 
monétaires

en % du 
PNB

Algérie 1972/Dinar 78 000 0.3 n. c n.c n.c n.c n. c
Tchad 1973/Frànc CFA 255 220 0,*4 n. c n.c n.c n.c r. .c
Egypte 1973/Livre 29 9*40 0,8 16,5 58,0 25,5 5 020 18 520
Gabon 1970/Franc CFA 1 895 0.9 n. c n.c n.c n. c n. c
Sénégal 1972/Franc CFA 2 176 000 0,8 n. c n. c n. c 1 380 000 79 600 1

Soudan 1973/Livre 3 012 1,3 *43,2 55,5 55,5 2 О68 2*4 v/i

Cameroun 1970/Franc CFA 1 765 000 1,5 n. c n.c n.c n.c n. c
Bangladesh 197*4/Taka 113 530 0,2 n. c n.c n.c 10 730 1 8**0
Iran 1972/Rial 3 531 807 0 , *♦ n. c n.c n.c 2 7*42 818 581 537
Iraq 197*4/Dinar 7 **09 0,2 27,2 36,*4 36,*4 3 281 1 750
Jordanie 1976/Dinar 2 039 0,9 n. c n.c n.c n.c n.c
Koweït 1977/Dinar 6 28*4 0,3 8,0 20,8 11,2 1 801 -17
Niger 1976/Franc CFA 1*41 703 n. c n. c n.c n.c n.c n. c
Pakistan 1973/Roupie 150 0*40 0,2 n.c n.c n.c 13*4 8*40 7 9*40
Turquie 1977/Lire 6 *)66 *409 0,3 n.c n.c n.c n.c *467 305
Yémen 197*4/Rial 9 923 n. c n.c 32,2 67,8 5 906 n. c

Source : Annuaire de 1 'UNESCO 1978/1979.



Ainsi q u 'il a été indiqué plus haut, les possib ilités de recherche- 

développement consistent essentiellement en une combinaison de personnel parti

culièrement qu a lifié  et de moyens suffisants pour le  financement des matériaux, 

de l'équipement et des institutions nécessaires. Un coup d 'o e il rapide sur la  

part des dépenses de recherche-développement dans le  PUB permet de fa ire  une 

première constatation commune, à savoir que les pays islamiques, comme la  grande 

majorité des pays en développement, consacrent très peu de dépenses à la  recherche- 

développement en comparaison par exemple du Royaume-Uni, où la  part de ces 

dépenses est de 2,0 ?, du Japon où e lle  se ch iffre  à 2,1 î ,  ou de l'A u stra lie  où 

e lle  est de l'o rd re  de 1,6 ï.

I l  conviendrait, en dépit des contraintes financières, de commencer, d'une 

manière ou d'une autre, à allouer des ressources de plus en plus substantielles 

à cet e ffe t  e t , en attendant que l'on  puisse en dégager suffisamment pour couvrir 

la  plupart ou la  to ta lit é  des domaines importants,la politique de recherche- 

développement des pays intéressés devrait avoir pour principe la  spécialisation 

é tro ite  et la  concentration des e ffo rts  dans certains secteurs.

L'analyse de la  répartition des dépenses totales consacrées à la  recherche- 

développement entre la  production et l'enseignement supérieur révèle qu'en raison 

de circonstances historiques, les pays considérés consacrent plus d'argent à 

1 'enseignement qu'à la  recherche-développement aux fins de la  production, en 

comparaison du Royaume-Uni et du Japon ou des autres pays industrialisés.

Les activ ités  de recherche-développement dans le  domaine t e chno log ique  ne 

prennent parfois de l'extension qu'en fonction de la  demande et des besoins de 

l'in d u strie , et nous assistons ic i  à un autre phénomène intéressant : s les

pays en développement, l'indu strie  locale recherche parfois des sol techno

logiques à l'é tran ger au lieu  de s'adresser à des institutions I cca, de 

recherche-développement.

Quelles qu'en soient les causes (préférences des industriels, insuffisance 

des institu tions,e t c . ) i l  conviendrait de remédier le  plus rapidement possible à 

cette situation, cela contribuera beaucoup, tout d'abord à accroître et à renforcer 

le  potentiel technologique loca l, et en second lieu  à amener l ' industrie à fa ire  

davantage appel aux organismes locaux de recherche - habituellement de recherche 

appliquée.

S'agissant du personnel nécessaire pour les travaux de recherche et de 

développement sur le  plan technologique, la  situation des pays islamiques n 'est 

pas très favorable, ainsi q u 'il ressort du tableau ci-après :



Tableau 5

Personnel occupé à la  recherche-développement

Pays Année

Scientifiques 
et ingénieurs 
(nombre pour 
10 000 habitants)

Scientifiques et 
ingénieurs s'occupant 
de R-D 
(nombre pour 
10 000 habitants

Algérie 1972 - 0,2

Tchad 1971 - 0,2

Egypte 1973 l66 ,6 3,0

Gabon 1970 - 0,2

Libye 1973 82,0 0,2

Sénégal 1972 - 1,0

Soudan 1971* 8,6 2,2

Tunisie 1972 6,0 1,5

Cameroun 1970 6,0 0,6

Bangladesh 1973 3,2 0,2

Indonésie 1975 n.c 0,8

Iran 1972 50,1 1,6

Iraq 1971» 1*3,3 1,1*

Jordanie 1975 1*1,7 1,6

Koweït 1973 2b ,2 2,5

Pakistan 1973 16,8 0,6

Qatar 197b 150,2 n.c

Arabie Saoudite 197** 38,U n.c

Syrie 1970 1*3,7 n.c

Turquie 1972 n. c 2,3

Yémen 197b 2,2 0,1

Source : Annuaire de 1 'UNESCO 1978/79

Comme on peut le  voir d'après le  tableau 5, l'Egypte et le  Qatar sont les 

seuls pays où la  proportion d'hommes de science et d'ingénieurs, pour 

10 000 habitants, est à peu près la  même qu'en Europe occidentale, mais alors 

qu'en Europe occidentale les hommes de science et ingénieurs qui se consacrent 

à la  recherche-développement sont au nombre de 13 a 38 pour 10 000 habitants 

(19,6 en Australie, 37,T au Japon et 13,8 au Royaume-Uni), les mieux placés des 

pays islamiques sont à cet égard, l ’ Egypte avec 3, le  Koweït avec 2,5, la  Turquie 

avec 2,3 et le  Soudan avec 2,2.



Par conséquent, non PTnpnt les movsns financiers consacrés à la  

recherche-développement sont bien moindres dans les pays islamiques, tant en 

ch iffres absolus qu'en valeur re la tive , mais le  personnel a ffecté à ces travaux 

devrait, au cours des années à venir, être sensiblement plus nombreux car i l  ne 

su ffit  pas à l'heure actuelle pour fa ire  face aux besoins.

Pour ce qui est de l'in frastructure institu tionnelle, l'analyse des 

renseignements disponibles montre que là  aussi i l  y a une grande disparité entre 

les divers pays islamiques.

D'importants centres de recherche-développement se consacrant à la  technologie 

existent par exemple en Turquie, au Pakistan, en A lgérie et en Egypte; ces centres 

peuvent et devraient par conséquent prendre la  tê te  dans certains domaines et 

fournir appui et assistance à des institu ts analogues d'autres pays islamiques.

Dans les pays autres que ceux mentionnés ci-dessus i l  n 'y a pas de centres ou 

d'organismes que l'on  pourrait véritablement qu a lifie r d 'in stitu ts de recherche- 

développement, ou bien, s ' i l  y en a, i ls  sont d'un niveau très faiD le; certains 

viennent juste d 'être créés et ont besoin de davantage de temps pour entreprendre 

des travaux plus importants et plus concrets de recherche-développement.

La majorité des pays islamiques ont certains moyens de recherche- 

développement sur le  plan technologique mais,ou bien i ls  n'ont pas assez de 

personnel, ou bien i ls  n'ont pas suffisamment de moyens financiers à leur dispo

sition . L 'Institu t fédéral pour la  coopération scien tifique,cu ltu relle et 

technique internationale, à Belgrade, a publié en 1975 une l is t e  d 'in stitu ts  de 

recherche-développement existant dans les pays en développement. Dans le  domaine 

de la  recherche technologique générale, y compris la  normalisation et le  contrôle 

de la  qualité, cette l is t e  ne c ita it  que 5 pays islamiques comptant au to ta l 

16 institutions différentes; pour le  génie chimique 7 pays étaient mentionnés avec 

10 institutions, et en matière d'industries extractives 5 pays seulement avec 

5 institutions. Des pays comme l'A rab ie Saoudite, l 'I r a q  ou l 'Ira n  n 'étaient pas 

mentionnés dans ces statistiques, alors que les opérations minières présentent 

une assez grande importance pour eux, puisqu'elles apportent une contribution 

très importante à leurs PNB respectifs.

Les gouvernements des pays islamiques devraient donc redoubler d 'e ffo rts  

pour é la rg ir leurs possib ilités actuelles de recherche-développement et pour 

créer un climat favorable à ces travaux. Les pays islamiques - en particu lier 

des pays comme le  Pakistan et l'Egypte - ne sont pas non plus à l ’ abri de l'exode 

des compétences et à cet égard la  coopération entre pays islamiques peut être 

particulièrement intéressante et nécessaire.
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coopération technologique qui s 'o ffren t aux pays islamiques à l 'é c h e lle  globale 

et régionale, et l'on  s 'e ffo rcera  d 'y suggérer certains mécanismes de coopé

ration que la  Conférence pourrait examiner de plus près.

IV. Quelques considérations relatives aux perspectives et aux possib ilités 
de coopération entre pays islamiques dans le  domaine du développement 
technologique et du transfert de technologie

Ainai q u 'i l  a été mentionné plus haut, les possib ilités concrètes de coopé

ration entre pays islamiques dans le  domaine du développement technologique 

devraient être fondées essentiellement sur des buts et ob jectifs  communs, ainsi 

que sur des intérêts communs. Les d ifficu ltés  qui entravent le  resserrement de 

la  coopération entre pays islamiques à l 'é c h e lle  mondiale, d ifficu ltés  qui vont 

de la  situation géographique des divers pays aux différences d 'ob jec tifs  en 

matière de développement, sans parler de la  diversité des ressources naturelles 

et autres ressources disponibles, ont été exposées dans le  présent document et 

dans d'autres documents établis pour la  Conférence.

I l  est par conséquent impératif que la  coopération technologique soit fondée 

sur plusieurs approches s'étayant mutuellement, les similitudes d 'ob jec tifs  aux 

niveaux global et régional e t, en particu lier, sous-régional et sectorie l étant 

ainsi beaucoup plus é tro ite s , eu égard en outre aux unions et groupements p o li

tiques et économiques en place, comme par exemple, l'ANASE ou la  Ligue arabe.

Compte tenu de ce qui précède, la  Conférence est invitée à examiner les 

mesures à prendre pour élaborer, puis réa liser progressivement, un programme de 

coopération à long terme arrêté d'un commun accord, en vue de mettre en commun 

les ressources financières et humaines disponibles pour résoudre les problèmes 

technologiques les plus critiques des pays intéressés; à cet égard, une suggestion 

pratique méritant examen est la  création d'une institution centrale qui puisse 

en temps voulu prendre une vue d'ensemble de la  situation, ébaucher les orientations 

à suivre pour coordonner et renforcer les activ ités existantes de recherche- 

dévelvopement, entreprendre de nouvelles activ ités et d'un® manière générale, 

aider à exécuter les décisions concernant les points a) à f )  ci-dessous. Le soin 

d'examiner dans ses grandes lignes la  poss ib ilité  de créer une institution de 

ce genre pourrait être confié à un groupe d'hommes de science et de techniciens 

réputés des pays islamiques. I l  serait bon que la  Conférence, de3 le  départ de 

ses travaux, arrête les dates et le  lieu  de la  réunion de ce groupe ainsi que, si 

possible, son mandat et la  l is te  des participants.



a) Programme commun de formation et de perfectionnement du personnel 

nécessaire pour la  recherche et 1  ̂ développement technologiques ;

b) Identification  des principaux centres de recherche-développement en vue 

de l'établissement de centres technologiques sous-régionaux efficaces 

dans certains secteurs industriels;

c) Elaboration de directives générales communes peur l'am élioration des 

politiques technologiques au niveau national;

d) Création d'un fonds technologique islamique destiné à financer certaines 

activ ités de recherche-développement ;

e) Adoption d'une position commune vis-à-v is  des fournisseurs étrangers

en cas d'importation d'une technologie cruciale qui intéresse un certain 

groupe de pays ;

f )  In tensification  de la  coopération technologique b ila téra le  ou multi

la téra le  entre divers pays intéressés et entre leurs institu ts de 

recherche-développement.

La l is t e  ci-dessus n 'est pas exhaustive et e l le  ne couvre pas non plus tous 

les domaines possibles de coopération technique. E lle vise néanmoins à appeler 

l'a tten tion  des gouvernements intéressés sur les options et les possib ilités qui 

s 'o ffren t à eux dans un secteur où un e ffo r t  commun (concerté) a des chances de 

donner certains résultats concrets. I l  est possible d 'allonger cette l is t e  ou de 

la  modifier en y incorporant de nouvelles idées au cours de la  mise en oeuvre 

du programme. Sans préjuger des résultats de la  réunion proposée., on formule 

ci-après quelques suggestions tendant à encourager un examen détaiLlé des 

questions dont sera sa is i le  groupe.

a) Programme commun de formation et de perfectionnement du personnel nécessaire
pour la  recherche et le  développement technologiques

Ce programme devrait conduire à l'augmentation progesssive des e ffe c t ifs  

et de la  qualité du personnel disponible dans les pays islamiques pour la 

recherche et le  développement technologiques. I l  devrait être essentiellement 

orienté vers la  mi3e en place des moyens indispensables pour assurer le  perfec

tionnement et les travaux scientifiques des futurs chercheurs et des nouveaux 

spécialistes. Entre autres moyens nécessaires à cette fin , on peut c iter 

notamment un système de bourses de perfectionnement et de programmes de formation, 

etc. Le programme en question devrait également entraîner le  retour progressif, 

dans leur pays d 'orig ine, des spécialistes et des techniciens actuellement 

employés à l'étranger.
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A cet égard, i l  vaut la  peine de mentionner le  programme expérimental 

entrepris en Turquie par le  PVJD et l'ONUDI, sous le  t i t r e  de "Transfert de 

technologie en retour", dans le  cadre duquel un nombre assez important de 

ressortissants turcs sont rentrés dans leur mère-patrie pour y tra va ille r  et 

aider l'in du strie  locale et les instituts de recherche-développement à résoudre 

des problèmes industriels et technologiques particu liers.

b) Identification  des principaux centres de recherche-développement en vue de
l'établissement de centres technologiques sous-régionaux efficaces dans
certains secteurs industriels

La recherche et le  développement technologiques nécessitent des e ffo rts  

intensifs et à long terme pour donner des résu ltats, et la  dispersion des moyens 

existants sur un grand nombre de centres de recherche-développement ne saurait 

être productive.

Dans certains secteurs te ls  que l'indu strie  sidérurgique en Turquie, les 

tex tile s  en Egypte et au Pakistan, le  caoutchouc en Malaisie, les industries 

extractives en Jordanie et au Maroc, i l  existe des moyens de recherche- 

développement qui sont susceptibles de se développer davantage et que l'on  

pourrait par conséquent transformer en centres technologiques sous-régionaux 

e ffica ces , où s'effectueraient les principaux travaux de recherche-développement 

dans ces domaines. Le choix de ces centres de pointe devrait être effectué avec 

beaucoup de soin, en fonction des domaines connexes dans lesquels existent des 

possib ilités réelles de développement à long terme.

Eu égard aux industries qui existent déjà dans certains pays islamiques et 

à la  présence d 'institu ts de recherche-développement relativement bien avancés, 

i l  est suggéré que des centres sous-régionaux soient éventuellement établis 

pour les secteurs suivants : sidérurgie, technologie alimentaire, tex tiles  et 

machines agricoles.

On peut également envisager, pour la  mise en valeur de ressources straté

giques, l'établissement de nouveaux centres de recherche-développement qui 

feraient éventuellement l 'o b je t  d'accords de coopération avec les instituts 

existant hors des pays islamiques dans des domaines te ls  que l'exp loration  et 

la  technologie des ressources de pétrole et de gaz, la  recherche pour la  mise en 

valeur des ressources minérales, etc. Dans ce dernier cas, cependant, i l  faudra 

des moyens financiers plus importants pendant de très longues périodes.

Des organismes comme l'Organisation de consultation industrielle du Golfe 

peuvent servir également de centres de perfectionnement en matière de consul

tation industrie lle , posant ainsi les bases des progrès ultérieurs de la  

recherche-développement.
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\ ̂j directives sénéro1 es co™mmng -nom* 1 oration des
politiques technologiques au niveau national

Au niveau sous-régional, i l  peut être possible de coordonner dans une 

certaine mesure les politiques nationales concernant le  développement de la  

technologie et d'élaborer à cette fin  des directives générales communes.

Une tentative en ce sens découle des recommandations formulées à la

Conférence sur la  propriété industrielle et le  transfert de technologie à

l'in ten tion  des Etats arabes, qui a été organisée conjointement par le

Gouvernement de l 'I r a q ,  l'ONUDI et l'OMPI à Bagdad, en mars 1977, et où certains

aspects de la  coordination et du développement des politiques technologiques
7/nationales ont été discutés et ont fa it  l 'o b je t  d'accords—.

I l  vaut la  peine de mentionner à cet égard, entre autres aspects examinés, 

la  mise en place d'un organisme national central intégré qui serait chargé de 

toutes les questions concernant la  propriété industrielle et le  transfert de 

technologie, la  révision de la  lég is la tion  et la  promulgation de nouvelles lo is  

en ce qui concerne la  cession de licences, les marques de fabrique et de commerce, 

les brevets et les procédés industriels, la  mise en place d 'institutions 

centrales des pays arabes pour les questions relatives à la  propriété industrielle, 

et enfin la  promulgation de lég is la tions analogues réglementant les transferts 

de technologie et visant à éliminer les dispositions restric tives  des contrats.

d) Création d'un fonds technologique islamique destiné à financer certaines 
activ ités de recherche-développement

I l  est suggéré de créer un fonds technologique islamique ayant les principaux 

ob jectifs  ci-après :

i )  Financer les activ ités de recherche-développement et les projets 

individuels présentant de l 'in té rê t  pour des groupes de pays et 

pour leur développement industriel, ainsi que pour des groupes de 

sociétés des pays participants;

i i )  Contribuer au financement de l'équipement, etc., nécessaire aux organismes 

de recherche-développement qui existent déjà, ou à créer, selon des 

conditions à convenir;

]_/ Voir : IDCAS/UNIDO/WIPO/IRAQ-13 "The Report".
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Financer les programmes de perfectionnement du personnel des 

instituts de recherche-développement existant, ou à créer, dans 

les pays islamiques;

Financer les travaux de recherche-développement qui peuvent être 

appliqués immédiatement dans le  secteur industriel ou le  secteur 

agricole des pays participants;

Financer d'importants programmes communs de recherche-développement 

qui présentent de l 'in té rê t  pour vin groupe de pays et pour lesquels 

i l  faut des moyens financiers accrus (en particu lier dans le  domaine 

de la  mise en valeur des ressources naturelles stratégiques);

Servir de centre de lia ison  pour les activ ités  technologiques des 

pays islamiques.

Le fonds en question pourrait mener certaines de ses activ ités  dans le  

cadre des programmes mentionnés sous a) et b) ci-dessus.

e ) Adoption d'une position commune vis-à-vis des fournisseurs étrangers en 
cas d'importation d'une technologie cruciale qui intéresse un certain 
groupe de pays

Ce type de coopération pourrait consister notamment à acheter en commun 

certaines technologies cruciales, en particu lier dans des secteurs te ls  que 

l'indu strie  pétrochimique, l'in du strie  des engrais, la  sidérurgie ou l'in du strie  

alimentaire, afin d 'é v ite r  d'acheter plusieurs fo is  les mêmes technologies ou 

tout au moins afin d'en réduire sensiblement le  coût.

Un autre domaine de coopération q u 'il vaut la  peine de prendre en considé

ration est l'échange continu d'informations, entre pays intéressés, sur les 

conditions contractuelles dans lesquelles s'effectuent les transactions portant 

sur de la  technologie.

En mars 1978, l'OHUDI a lancé un programme de ce genre, appelé Système 

d'échange de renseignements techniques (SERT), auquel ont accepté de participer 

les pays islamiques suivants : A lgérie , Egypte, Iraq et Malaisie. Le SERT doit 

être un mécanisme par l'in term édiaire duquel les pays participants pourront 

échanger, selon des modalités convenues, des renseignements déta illés  sur tous 

les contrats re la t ifs  à un transfert de technologie. L'ONUDI exécute actuellement

iii)

iv )

v)

v i )



ce programme pour 15 pays qui y participent sur la  base de la  réciprocité et

à t i t r e  fa cu lta tif, et eexa leur permet d’ être plus facilement renseignés sur

les transactions portant sur de la  technologie. Des renseignements sont échangés

tous les six  mois, depuis le  30 juin 1978, et nortent à présent sur 6 000 accords
8/environ en vigueur dans ces pays—.

Ce système ouvert à tout pays en développement qui accepte de fournir de 

te ls  renseignements, pourrait être élarg i de manière à inclure tous les pays 

islamiques.

f ) Intensification de la  coopération ter'-.nologioue b ila téra le  ou multilatérale
entre divers pays intéressés et leurs instituts de recherche-dévelonpement

Les pays dont le  développement présente certaines caractéristiques analogues 

pourraient resserrer leur coopération technique liba téra le  tant au niver-u de 

la  recherche-développement qu'au niveau de l ’ industrie.

Les échanges d’ information de caractère technologique, les v is ite s , les 

programmes communs de rechercue pourraient être considérés comme un point de 

départ et devraient être conformes aux ob jectifs  des politiques technologiques 

nationales des divers pays islamiques.

Une autre question qui peut intéresser la  Conférence et qui pourrait en 

fin  de compte n’ être réglée qu’ au niveau national, mais qui se prête à la  

recherche technologique, est ce lle  de la  satisfaction des besoins fondamentaux

de la  plupart des pays islamiques -  logement, alimentation et habillement -
- 9/grâce a l ’ emploi de techniques industrielles dites appropriées—.

A cet égard, le  fonds technologique islamique devrait plus particulièrement 

être mis à contribution pour assurer la  création et l ’ expansion des industries 

des matériaux de construction et du bâtiment, qui constituent les principaux 

goulots d’ étranglement dans la  plupart des pays islamiques.

En plus de la  recherche technologique pure et du développement de la  

technologie, on pourrait en outre mettre sur pied des programmes de coopération 

concernant des activ ités  paratechnologiques, te lle s  que l ’ ingénierie et les

_§/ Voir ID/WG.325/11 - Rapport fina l de la  cinquième Réunion des directeurs 
des services d’ enregistrement des transferts c techniques.

9/ Voir la  documentation du Forum international des techniques appropriées, 
tenu en Inde en novembre 1979*
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études techniques, les services consultatifs. e tc ., pour parer aux besoins 

des industries modernes actuellement fort tributaires de l'é tranger, pour 

développer les aptitudes et les compétences locales e t, par là-même, abaisser 

le  coût actuellement élevé de l'acqu is ition  de technologies auprès des pays 

fortement industrialisés.

L'expansion de la  coopération technologique entre pays islamiques, parti

culièrement avec les moins avancé d'entre eux, dans le  cadre des programmes 

de CTPD, devrait, à long terme, viser à les rendre moins tributaires des 

sources étrangères de technologie et à accroître leur niveau de v ie  et leur 

développement économique, et à plus court terme contribuer à créer davantage 

d'emplois, à développer les aptitudes technologiques locales et à réduire le  

coût actuel de l'a cqu is ition  de technologie importée.

■- t
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La base industrielle qui existe déjà dans les pays islamiques et les 

possib ilités qu 'ils  ont en matière de recherche technologique et de développement 

de la  technologie représentent un excellent point de départ pour le  lancement et 

la  mise en oeuvre de la  coopération technologique entre pays islamiques.

Les ressources naturelles importantes et abondantes, la  main-d'oeuvre 

qualifiée et 1 ' infrastructure industrielle et technologique dont i l s  disposent 

déjà représentent un potentiel suffisant pour l'accélération  de la  croissance, à 

condition que les possib ilités existantes soient convenablement mises à p ro fit 

et concentrées sur ceitains d:maines et certains secteurs.

L 'interaction et la  lia ison entre la  recherche-développement technologique 

et l'in du strie  sont d'importantes conditions préalables à l'obtention  de résultats 

concrets dans les deux secteurs, du fa it  que ni l'un ni l'au tre  ne pourrait se 

développer isolément.

I l  semble que l'in du strie  so it particulièrement bien placée pour s'attaquer 

aux problèmes de recherche-développement qui lu i sont propres afin  de donner 

l'impulsion nécessaire à l'accé lération  de la  coopération technologique.

Certains domaines concrets de coopération ont été circonscrits e t, si on 

leur accorde l'a tten tion  qui convient, cela pourra en fin  de compte se traduire 

par un accroissement de la  coopération et une accélération de la  croissance 

économique des pays intéressés.

Pour mener à bien des plans ambitieux, i l  faudra cependant une forte 

volonté po litique, beaucoup de temps et des ressources de plus en plus abondantes 

pendant de longues années.

Enfin et surtout, un e ffo r t spécial doit être fa it  pour accélérer l'indus

tr ia lisa tion  e le  développement économique des moins avancés parmi les pays 

islamiques, car ce sont ces pays qui ont le  plus de chances de bénéficier des 

programmes de coopération accrue définis ou proposés dans le  présent document.




